
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjuges en l'audience
des saisies immobilieres du Juge de l'Execution du Tribunal de Grande
Instance de CRETEIL siegeant dite ville au Palais de Justice, salle
ordinaire desdites audiences, au plus offrant et dernier encherisseur.

SUR SAISIE IMMOBILIERE

EN UN LOT A : 

MAISONS ALFORT (Val De Marne) 25 rue Eugene Sue, un local
commercial comprenant une boutique, salle d'eau avec wc au rez de
chaussee et une cave au sous-sol.

Aux requetes, poursuites et diligences de

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES de l'immeuble 25 rue
Eugene Sue a MAISONS-ALFORT (Val de Marne), agissant
poursuites et diligences de son Syndic la Societe JEAN
CHARPENTIER, Societe Anonyme a Directoire et Conseil de
Surveillance, identifiee au SIREN sous le numero 434 220 406 et
immatriculee au Registre du Commerce et des Societes de PARIS,
dont le siege social est a PARIS 11 eme, 204 boulevard Voltaire,
agissant elle-mome poursuites et diligences de ses representants
legaux domicilies en cette qualite audit siege et en ses bureaux de
l'Agence de Saint-Maur, 68 avenue Victor Hugo, 94100 Saint-Maur-
des-Fosses

Dument habilite a poursuivre la presente vente par decision de
l'assemblee generale des coproprietaires dudit immeuble en date du
13 decembre 2018.



Ayant pour avocat Cabinet de Maitre Dominique TROUVE, Avocat au
Barreau de CRETEIL demeurant 7 Place Salvador Allende 94000
CRETEIL

Lequel est constitue a l'effet d'occuper sur les presentes poursuites de
saisie immobiliere et leurs suites.

ENONCIATIONS PRELIMINAIRES

EN VERTU d'un jugement rendu par le Tribunal de Proximite de
CHARENTON en date du 20 juin 2016 suivi d'un jugement en
rectification d'erreur materielle rendu par ledit Tribunal le 4 juillet 2016,
signifies le 29 aoCit 2016 et definitif ainsi qu'll appert d'un certificat de
non pourvoi en date du 14 janvier 2019.

Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES de l'immeuble 25 rue
Eugene Sue a MAISONS-ALFORT (Val de Marne) poursuivant sus
denomme et domicilie, a suivant exploit de Maitre Arnaud MARTINEZ,
Huissier de Justice Associes a CHAMPIGNY SUR MARNE (94) 60 rue
Jean Jaures, membre de la SCP Arnaud MARTINEZ, en date du 18
juin 2019, fait signifier commandement a:

- La Societe denommee SCI DONABEL, Societe Civile Immobiliere,
au capital de 1 000€, identifie au SIREN sous le numero 519 071 609
et immatriculee au Registre du Commerce et des Societes de
CRETEIL, dont le siege social est 28 rue du Marechal Juin a
MAISONS-ALFORT (Val de Marne), prise en la personne de son
gerant domicilie en cefte qualite audit siege

Observation etant ici faite clue le commandement de saisie
immobiliere a ete signifie a la SCI DONABEL selon les dispositions de
l'article 659 du CPC.

D'avoir a payer dans les HUIT JOURS au requerant a l'acte, entre les
mains de l'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore
entre les mains de l'Avocat constitue, sus-denomme et domicilie,

La somme de CINQ MILLE QUATRE CENT CINQUANTE CINQ
EUROS ET CINQUANTE CINQ CENTIMES (5455,55 E) se
clecomposant comme suit

1° / Montant en principal •   1 885,53 E

2*/ Dommages et interets •   500,00 E

,

'2



37 Article 700 du GPO • 800,00 E

47 Gout du commandement de payer du 4 avril 2014 •  122,33 E

57 Depens •   1 352,22 E

67 Montant des interets au taux legal du 1 er avril 2015 sur la somme
de 807,06 E, du 8 avril 2016 sur la somme de 1 078,47 E, du 20 juin
2016 sur les sommes de 800 E, 500 E, 122,33 E et 1 352,22 E et au
taux legal majore de 5 points sur lesdites sommes du 30 octobre
2016 arrete au 18 mai 2019 79547€

Decompose comme suit sur la somme de 807,06 €: 

du 01/04/2015 au 30/04/2015 au taux legal de 0,93%

du 01/05/2015 au 31/12/2015 au taux legal de 0,99%

du 01/01/2016 au 30/06/2016 au taux legal de 1,01%

du 01/07/2016 au 29/10/2016 au taux legal de 0,93%

du 30/10/2016 au 31/12/2016 au taux legal majore de 5 points soit 5,93%

du 01/01/2017 au 30/06/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/07/2017 au 31/12/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/01/2018 au 30/06/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,89%

du 01/07/2018 au 31/12/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,88%

du 01/01/2019 au 18/05/2019 au taux legal majore de 5 points soit 5,86%

Decompose comme suit sur la somme de 1 078,47 €: 

du 08/04/2016 au 30/06/2016 au taux legal de 1,01%

du 01/07/2016 au 29/10/2016 au taux legal de 0,93%

du 30/10/2016 au 31/12/2016 au taux legal majore de 5 points soit 5,93%

du 01/01/2017 au 30/06/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/07/2017 au 31/12/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/01/2018 au 30/06/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,89%

du 01/07/2018 au 31/12/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,88%

du 01/01/2019 au 18/05/2019 au taux legal majore de 5 points soit 5,86%

Decompose comme suit sur la somme de 500 E (dommades et interets ) :

du 20/06/2016 au 30/06/2016 au taux legal de 1,01%

du 01/07/2016 au 29/10/2016 au taux legal de 0,93%

du 30/10/2016 au 31/12/2016 au taux legal majore de 5 points soit 5,93%



du 01/01/2017 au 30/06/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/07/2017 au 31/12/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/01/2018 au 30/06/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,89%

du 01/07/2018 au 31/12/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,88%

du 01/01/2019 au 18/05/2019 au taux legal majore de 5 points soit 5,86%

Decompose comme suit sur la somme de 800 E (article 700 CPC) : 

du 20/06/2016 au 30/06/2016 au taux legal de 1,01%

du 01/07/2016 au 29/10/2016 au taux legal de 0,93%

du 30/10/2016 au 31/12/2016 au taux legal majore de 5 points soit 5,93%

du 01/01/2017 au 30/06/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/07/2017 au 31/12/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/01/2018 au 30/06/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,89%

du 01/07/2018 au 31/12/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,88%

du 01/01/2019 au 18/05/2019 au taux legal majore de 5 points soit 5,86%

Decompose comme suit sur 122,33 E (cout du commandement de payer 04/04/20141 : 

du 20/06/2016 au 30/06/2016 au taux legal de 1,01%

du 01/07/2016 au 29/10/2016 au faux legal de 0,93%

du 30/10/2016 au 31/12/2016 au taux legal majore de 5 points soit 5,93%

du 01/01/2017 au 30/06/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/07/2017 au 31/12/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/01/2018 au 30/06/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,89%

du 01/07/2018 au 31/12/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,88%

du 01/01/2019 au 18/05/2019 au taux legal majore de 5 points 508 5,86%

Decompose comme suit sur 1 352,22 E 

du 20/06/2016 au 30/06/2016 au taux legal de 1,01%

du 01/07/2016 au 29/10/2016 au taux legal de 0,93%

du 30/10/2016 au 31/12/2016 au taux legal majore de 5 points soit 5,93%

du 01/01/2017 au 30/06/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/07/2017 au 31/12/2017 au taux legal majore de 5 points soit 5,90%

du 01/01/2018 au 30/06/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,89%

du 01/07/2018 au 31/12/2018 au taux legal majore de 5 points soit 5,88%



du 01/01/2019 au 18/05/2019 au taux legal majore de 5 points soit 5,86%

79 La somme pour Memoire au titre des interests au taux legal majore de 5
points du 19 mai 2019 jusqu'au jour du parfait paiement. Memoire

Plus le coOt des presentes, sans prejudice de tous autres dus,
interets et frais, le tout en deniers ou quittances valables.

Ce commandement a ete publie au Service de la Publicite Fonciere
de CRETEIL 1 er bureau le 5 aout 2019 volume 2019 S numero 56

Par exploit en date du 23 septembre 2019
Maitre Helene PERELLI, Huissier de Justice
membre de la SCP Arnaud MARTINEZ Huissier de justice a
CHAMPIGNY SUR MARNE (94)
a donne assignation a la SCI DONABEL d'avoir a comparaItre
l'audience d'orientation du jeudi 21 novembre 2019, a 09H00 devant
le Juge de l'Execution du Tribunal de Grande Instance de CRETEIL.

DESIGNATION GENERALE DE L'IMMEUBLE

Dans un ensemble immobilier en copropriete sis a MAISONS
ALFORT (Val de Marne) 25 rue Eugene Sue comprenant trois
batiments (A,B et C) deux jardins reserves en jouissance exclusive,
constituant en partie les lots 101 et 102 de la copropriete, une
courette reservee en jouissance exclusive, constituant en partie le lot
10 de la copropriete et un passage commun a l'ensemble des
coproprietaires.

Cadastre section H numero 18 d'une contenance de 2 ares et 65
centiares

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS IMMOBILIERS MIS EN
VENTE 

LE LOT NUMERO 8 (HUIT) de l'etat descriptif de division, savour :

Dans le batiment A, un LOCAL COMMERCIAL comprenant :
- au sous-sol : une cave accessible depuis le niveau superieur.
- au rez de chaussee : avec acces depuis la rue, une boutique, une
salle d'eau avec wc.
Et les quatre-vingt-neuf / mille dixiemes (89/1010emes) des parties
communes generale&

Observation etant ici faite qu'un proces-verbal de description a ete
dresse le 10 juillet 2019 par Mare Arnaud MARTINEZ, Huissier de



Justice a CHAMPIGNY SUR MARNE (Val de Marne), dont copie est
donnee ci-apres.

Tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent,
s'etendent, se poursuivent, et comportent avec toutes aisances,
circonstances et dependances et tous droits pouvant y etre attaches,
sans aucune exception ni reserve.

OBSERVATION

Cet immeuble a fait l'objet d'un reglement de copropriete
contenant etat descriptif de division recu par Maitre ROGEZ, Notaire
a CHARENTON LE PONT(94), le 18 fevrier 1994 publie au ler bureau
du Service de la Publicite Fonciere de CRETEIL les 18 mars et 29
juin 1994 volume 1994 P numero 1625 suivi d'une attestation
rectificative etablie le 21 juin 1994 publiee le 29 juin 1994 volume
1994 P numero 3740.

Modifie selon acte recu par ledit Notaire, le 25 mai 1994 publie les 24
et 29 juin 1994 volume 1994 P numero 3670.

Ce reglement de copropriete devra etre respecte par l'adjudicataire
qui devra au surplus se conformer a la loi du 10 juillet 1965 portant
statut de la copropriete des immeubles divises par appartements.

La 101 N'65-557 du 10 juillet 1965 (Article 48) a abroge le chapitre II
de la loi du 28 juin 1938 intitule «Dispositions regissant les
coproprietaires d'immeubles >>. Elle constitue aujourd'hui la charte de
la copropriete et dolt s'appliquer immediatement. Aux termes de
l'article 43 de lad ite loi, toutes les clauses du reglement de
copropriete contraires aux dispositions des Articles 6 a 17, 19 a 37 et
42 sont reputees non &rites.

Un exemplaire du reglement de copropriete sera remis
l'adjudicataire par l'avocat poursuivant.

ORIGINE DE PROPRIETE

L'origine de propriete qui va suivre resulte de l'analyse de l'acte recu
par Maitre PETIOT, Notaire a MAISONS-ALFORT, le 29 juin 2011.

En la personne de la SCI DONABEL, partie saisie

Les biens, objet de la presente vente, appartiennent a la SCI
DONABEL, pour les avoir acquis, de la societe civile denommee SCI
LE RELAIS au capital de 2 286,74 E ayant son siege social a
Maisons Alfort (Val de Marne) 25 rue Eugene Sue identifiee sous le
numero SIREN 400 723 920 RCS CRETEIL.

-
'7(



SeIon acte recu par Ma'are PETIOT, Notaire a MAISONS-ALFORT, le
29 juin 2011, publie au I er bureau du Service de la Publicite Fonciere
de CRETEIL le 13 juillet 2011 reference enliassement 9404P01 2011
P 4983

Moyennant le prix principal de QUATRE VINGT MILLE EUROS
(80 000,00 E) paye comptant et quittance audit acte au moyen dun
prat consenti par la SOCIETE GENERALE.

En ce qui concerne l'origine anterieure, l'adjudicataire en fera son
affaire personnelle et il est d'ores et déjà autorise a se procurer a ses
frais exclusifs tous actes de propriete anterieure qu'il avisera toutes
autorisations lui etant donnees par le poursuivant, lequel ne pourra
en aucun cas etre inquiet& ni recherché, a ce sujet.



CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

SUR SAISIE IMMOBILIERE

CHAPITRE : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 er — CADRE JURIDIQUE

Le present cahier des conditions de vente s'applique a la vente de biens immobiliers regie par
lea articles du Code des procedures civiles d'execution relatifs a la saisie immobiliere.

ARTICLE 2 — MODALITES DE LA VENTE

La saisie immobiliere tend a la vente forcee de l'immeuble du debiteur ou, le cas echeant, du
tiers detenteur en vue de la distribution de son prix.

Le saisi peut solliciter a l'audience d'orientation l'autorisation de vendre a l'amiable le bien
dont il est proprietaire.

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulieres qu'il fixe et a un
montant en deca duquel l'immeuble ne peut etre vendu.

A defaut de pouvoir constater la vente amiable conformement aux conditions qu'il a fixees. le
juge ordonne la vente forcee.

ARTICLE 3— ETAT DE L'IMMEUBLE

L'acquereur prendra les biens dans l'etat au us se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir
pretendre a aucune diminution de prix, ni a aucune garantie ou indemnite contre le
poursuivant, la partie saisie ou ses creanciers pour degradations, reparations, defauts
d'entretien, vices caches, vices de construction, vetuste, erreurs dans la designation. la
consistance ou la contenance alors meme que la difference excederait un vingtieme, ni a
raison des droits de mitoyennete ou de surcharge des murs separant lesdits biens des
proprietes voisines, alors merne que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la
nature, ni de la solidite du sol ou du sous-sol en raison des carrieres et des fouilles qui ont pu
etre faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu
etre faits, des eboulements et glissements de terre.

L'acquereur devra en faire son affaire personnelle, a ses risques et perils sans aucun recours
contre qui que ce soit.

En vertu des dispositions de l'article 1649 du code civil, l'acquereur no beneficiera d'aucune
garantie des vices caches.

ARTICLE — BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS

L'acquereur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera a courir, des baux en
cours.

Toutefois. les baux consentis par le debiteur apres la delivrance du commandement de payer
valant saisie soot inopposables au creancier poursuivant comme a l'acquereur. La preuve de
l'anteriorite du bail pout etre faite par tout moyen.

L'acquereur sera subroge aux droits des creanciers pour faire annuler s'il y a lieu les
conventions qui auraient pu etre conclues en fraude des droits de ceux-ci.

I I tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux differents locataires, des loyers
qu'ils auraient payes d'avance ou de tous depots de garantie verses a la partie saisie et sera
subroge purement et simplement, tant activement que passivement dans les droits, actions et
obligations de la partie saisie.



ARTICLE 5— PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES

Les droits de preemption ou assimiles s'imposeront a l'acquereur conformement a la loi.

Si l'acquereur est evince du fait de l'un de ces droits, ii n'aura aucun recours contre le
poursuivant a raison de l'immobilisation des sommes par lui versees ou a raison du prejudice
q ui pourrait lui etre occasionne.

ARTICLE 6— ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS

L'acquereur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs a
l'immeuble qui auraient pu etre souscrits ou qui auraient du l'etre, sans aucun recours contre
le poursuivant et l'avocat reclacteur du cahier des conditions de vente.

La responsabilite du poursuivant ne peut en aucun cas e' tre engagee en cas d'absence
d'assurance.

L'acquereur sera tenu de faire assurer l'immeuble des la vente contre taus les risques, et
notamment l'incendie, a une compagnie notoirement solvable et ce pour une somme egale au
mom s au prix de la vente forcee.

En cas de sinistre avant le paiement integral du prix, l'indemnite appartiendra de plein droit a
la partie saisie ou aux creanciers vises a l'article L. 331-1 du Code des procedures civiles
d'execution a concurrence du solde dO sur ledit prix en principal et interets.

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquereur, celui-ci n'en sera pas mom s tenu de
payer son prix outre les accessoires frais et depens de la vente.

ARTICLE 7 — SERVITUDES

L'acquereur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes
ou apparentes, declarees ou non, qu'elles resultent des lois ou des reglements en vigueur, de
la situation des biens, de contrats, de la prescription et generalement quelles que soient leur
origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf a faire valoir les
unes et a se defendre des autres, a ses risques, perils, frais et fortune, sans recours contre
q ui que ce soit.

CHAPITRE II : ENCHERES

ARTICLE 8 — RECEPTION DES ENCHERES

Les encheres ne sont portees, conformement a la loi, que par le ministere dun avocat
postulant pres le Tribunal de Grande Instance devant lequel la vente est poursuivie.

Pour porter des encheres, l'avocat devra se faire remettre tous elements relatifs a l'etat civil
ou a la denomination de ses clients ainsi que s'enquerir aupres du client et sur declaration de
celui-ci, de sa capacite juridique, de sa situation juridique. et s'agit d'une personne morale.
de la realite de son existence, de l'etendue de son objet social et des pouvoirs de son
representant.

ARTICLE 9— GARANTIE A FOURNIR PAR L'ACQUEREUR

Avant de porter les encheres. l'avocat se fait remettre par son mandant et contre recepisse
une caution bancaire irrevocable ou un cheque de banque redige a l'ordre du sequestre
designe, representant 10 % du montant de la mise a prix avec un minimum de 3.000 euros.

La caution ou le cheque lui est restitue, faute d'être declare acquereur.

En cas de surenchere, la caution bancaire ou le cheque est restitue en l'absence de
contestation de la surenchere.

Si l'acquereur est defaillant, la somme versee ou la caution apportee est acquise aux
vendeurs et a leurs creanciers ayant droit a la distribution et, le cas echeant, pour leur etre
distribuee avec le prix de l'immeuble.



ARTICLE 10 — SURENCHERE

La surenchere est formee sous la constitution d'un avocat postulant pres le Tribunal de
Grande Instance competent dans lea dix jours qui suivent la vente forcee.

La surenchere eat egale au dixierne au mom s du prix principal de vente. Elle ne peut etre
retractee.

La publicite peut etre effectuee par l'avocat du creancier poursuivant.

En cas de pluralite de surencherisseurs, les formalites de publicite seront accomplies par
l'avocat du premier surencherisseur. A defaut. le creancier ayant poursuivi la premiere vente
peut y proceder.

L'acquereur sur surenchere dolt *ler lea frais de la premiere vente en sus des frais de son
adjudication sur surenchere.

L'avocat du surencherisseur devra respecter lea dispositions generales en matiere
d'encheres.
Si au jour de la vente sur surenchere, aucune enchere neat portee, le surencherisseur eat
declare acquereur pour le montant de sa surenchere.

ARTICLE 11 — REITERATION DES ENCHERES

A defaut pour l'acquereur de payer dans lea delais prescrits le prix ou lea frais taxes, le bien
eat remis en vente a la demande du creancier poursuivant, d'un creancier inscrit ou du
debiteur saisi, aux conditions de la premiere vente forcee.

Si le prix de la nouvelle vente forcee eat inferieur a celui de la premiere, l'encherisseur
defaillant sera contraint au paiement de la difference par toutes lea voles de droit, selon lea
dispositions de l'article L. 322-12 du Code des procedures civiles d'execution.

L'encherisseur defaillant conserve a sa charge lea frais taxes b ra de la premiere audience de
vente. II sera tenu des interets au taux legal sur son enchere passé un delai de deux mois
suivant la premiere vente jusqu'a la nouvelle vente. Le taux d'interet sera majore de cinq
points a l'expiration d'un delai de quatre mois a compter de la date de la premiere vente
definitive, conformement aux dispositions de l'article L. 313-3 du code monetaire et financier.

En aucun cas, rencherisseur defaillant ne pourra pretendre a la repetition des sommes
versees.

Si le prix de la seconde vente eat superieur a la premiere, la difference appartiendra aux
creanciers et a la parte saisle.

L'acquereur a l'issue de la nouvelle vente dolt lea frais afferents a celle-ci.

CHAPITRE III : VENTE

ARTICLE 12 — TRANSMISSION DE PROPRIETE

L'acquereur sera proprietaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de
preemption ou des droits assimiles conformement a la loi.

L'acquereur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte
de disposition sur le bien a l'exception de la constitution dune hypotheque accessoire a un
contrat de pret destine a financer l'acquisition de ce ben.

Avant le paiement integral du prix, l'acquereur ne pourra faire aucun changement notable,
aucune demolition ni aucune coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune deterioration
dans les biens, a peine d'otre contraint a la consignation immediate de son prix, meme par
vole de reiteration des encheres.

ARTICLE 13 — DESIGNATION DU SEQUESTRE

Les fonds a provenir de la vente decidee par le Juge de l'Execution seront sequestres entre
lea mains du Batonnier de l'Ordre des Avocats du barreau de l'avocat postulant, pour etre



distribues entre les creanciers vises a 'article L. 331-1 du Code des procedures civiles
d'execution.

Le sequestre designe recevra egalement l'ensemble des sommes de toute nature resultant
des effets de la saisie.

Les fonds sequestres produisent interets au taux de 105 ID/0 de celui servi par la Caisse des
Depots et Consignations au profit du debiteur et des creanciers, a compter de leur
encaissement et jusqu'a leur distribution.

En aucun cas, le sequestre ne pourra etre tenu pour responsable ou garant a regard de
quiconque des obligations de racquereur, hors cells de representer en temps voulu. la somme
sequestree et les interets produits.

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION JUDICIAIRE

Le debiteur doit accomplir les diligences necessaires a Is conclusion de la vente amiable.

L'accomplissement des conditions de la vente amiable decidee au prealable par le juge sera
controle par lui.

Le prix de vente de l'immeuble, ses interets, ainsi que toute somme acquittee par racquereur
en sus du prix de vente, a quelque titre que ce soit, soot verses entre les mains de la Caisse
des depots et consignations conformement a l'article R. 322-23 du code des procedures
civiles d'execution. I ls soot acquis au debiteur et aux creanciers participant a la distribution.

Toutefois, les frais taxes, auxquels soot ajoutes les emoluments calcules selon le tarif en
vigueur soot verses directement par racquereur, conformement a radicle 1593 du code civil,
en sus du prix de vente, a l'avocat poursuivant, a charge de restitution en cas de jugement
refusant de constater que les conditions de la vente soot remplies et ordonnant la vente
forcee, ou aux fins d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable.

Le juge s'assure que racte de vente est conforme aux conditions quit a fixees, que le prix a
ete consign& et que les frais taxes et emoluments de l'avocat poursuivant ont ete verses, et
ne constate la vente que lorsque ces conditions soot remplies. A defaut, 1 ordonne la vents
forces.

ARTICLE 15 VENTE FORCEE

Au plus tard a lexpiration du delai de deux mois a compter de la vents definitive, racquereur
sera tenu imperativement et a peine de reiteration des encheres de verser son prix en
principal entre les mains du sequestre design& qui en delivrera recu.

Si le paiement integral du prix intervient dans le delai de deux mois de la vente definitive,
racquereur ne sera redevable d'aucun interet.

Passé ce delai de deux mois, le solde du prix restant du sera augmente de plein droit des
i nterets calcules au taux legal a compter du prononce du jugement d'adjudication.

Le taux d'interet legal sera majore de cinq points a l'expiration du delai de quatre mois du
prononce du jugement d'adjudication, conformement a l'article L. 313-3 du code monetaire et
financier.

L'acquereur qui n'aura pas regle rintegralite du prix de la vente dans le delai de deux mois
supporters le cout de l'inscription du privilege du vendeur, si bon semble au vendeur de
l'inscrire, et de sa radiation ulterieure.

Le creancier poursuivant de premier rang devenu acquereur, sous reserve des droits des
creanciers privilegies pouvant le primer, aura Is faculte, par declaration au sequestre designe
et aux parties. d'opposer sa creance en compensation legate totale ou partielle du prix, a ses
risques et perils. dans les conditions de l'article 1347 et suivants du Code civi l.

ARTICLE 16— PAIEMENT DES MA'S DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS

Conformement a l'article 1593 du code civil, racquereur paiera entre les mains et sur les
quittances de l'avocat poursuivant, en sus du prix et dans le delai dun mois a compter de la
vente definitive, Is somme a laquelle auront ete taxes les frais de poursuites et Is montant des
emoluments fixes selon Is tarif en vigueur. majores de Is TVA applicable.



II fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du delai de
deux mois a compter de la date de l'adjudication definitive. Le titre de vente ne sera delivre
par le greffe du juge de l'execution qu'apres la remise qui aura ete faite de la quittance des
frais de vente, laquelle quittance demeurera annexee au titre de vente.

Si la merne vente comprend plusieurs lots vendus separement, lea frais taxables de
poursuites sont repartis proportionnellement a la mise a prix de chaque lot.

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION

L'acquereur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorite, tous les droits
d'enregistrement et autres auxquels la vente forcee donnera lieu. II en fournira justificatif au
greffe avant l'expiration du delai de deux mois a compter de la date de l'adjudication definitive.

Si l'immeuble presentement vendu est soumis au regime de la TVA, le prix de vente est hors
taxes. Dana ce cas, l'acquereur devra verser au Tresor, d'ordre et pour le compte du vendeur
(partie saisie) et a sa decharge, en sus du prix de vente, les droits decoulant du regime de la
TVA dont ce dernier pourra etre redevable a raison de la vente forcee, compte tenu de ses
droits a deduction, sauf a l'acquereur e se prevaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce
cas, le paiement des droits qui en resulterait sera liberatoire.

Les droits qui pourront etre dus ou percus al'occasion de locations ne seront a la charge de
l'acquereur que pour le temps posterieur a son entrée en jouissance, sauf son recours, sit y a
lieu, contre son locataire.

L'acquereur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des
justificatifs des droits a deduction que le vendeur pourrait opposer a l'administration fiscale.

ARTICLE 18— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREURS

Les co-acquereurs et leurs ayants droit seront obliges solidairement au paiement du prix et a
l'execution des conditions de la vente forcee.

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS POSTERIEURES A LA VENTE

ARTICLE 19— DELIVRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT

L'acquereur sera tenu de se faire delivrer le titre de vente et, dans le mois de sa remise par le
greffe:

a) de le publier au service de la publicite fonciere dans le ressort duquel est situe l'immeuble
mis en vente

b) de notifier au poursuivant, et a la partie saisie si celle-ci a constitue avocat,
l'accomplissement de cette formalite

le tout e ses frais.

Lors de cefte publication, l'avocat de l'acquereur sollicitera la delivrance d'etats sur formalite.
Ces etats sont obligatoirement communiqués a l'avocat poursuivant.

A defaut de l'accomplissement des formalites prevues aux paragraphes precedents, dans le
delai imparti, l'avocat du creancier poursuivant la distribution pourra proceder a la publication
du titre de vente, le tout aux frais de l'acquereur.

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalites se fera remettre par le greffe toutes les pieces
prevues par les articles 22 et 34 du decret n" 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalites
effectuees, il en notifiera l'accomplissement et leur cout a l'avocat de l'acquereur par acte
d'avocat a avocat, lesdits frais devront etre rembourses dans la huitaine de ladite notification.

ARTICLE 20— ENTREE EN JOUISSANCE

L'acquereur, bien que proprietaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance :

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupe, en tout ou partie par des
personnes ne justifiant d'aucun droit ni titre, é l'expiration du delai de surenchere ou en cas de
surenchere, le jour de la vente sur surenchere.



b) Si l'immeuble est loue, par la perception des loyers ou fermages a partir du ler jour du
terme qui suit la vente forcee ou en cas de surenchere, a partir du 1 er jour du terme qui suit la
vente sur surenchere.

c) Si l'immeuble est loue partiellement, l'entree en jouissance aura lieu pour les parties libres
de location selon le paragraphe a ci-dessus et pour les parties louees selon le paragraphe b
du present article.

L'acquereur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui qua ce soit, de toutes
expulsions necessaires et beneficiera des indemnites d'occupation qui seraient dues.

L'acquereur peut mettre a execution le titre d'expuision dont il dispose a l'encontre du saisi, et
de tout occupant de son chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, a compter de la
consignation du prix et du paiement des frais taxes.

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES

L'acquereur supportera les contributions et charges de touts nature, dont les biens sont ou
seront greves, a compter de la date du prononce du jugement portant sur la vente forcee.

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriete, l'adjudicataire devra regler les charges de
copropriete dues, a compter de la date du prononce du jugement portant sur la vente forcee.

En ce qui concerne la taxe fonciere, il la remboursera au prorata temporis a premiere
demande du precedent proprietaire et sur presentation du role acquitte.

ARTICLE 22— TITRES DE PROPRIETE

En cas de vente forcee, le titre de vente consiste dans l'expedition du cahier des conditions de
vente revetue de la formule executoire, a la suite de laquelle est transcrit le jugement
d'adjudication.

Pour les titres anterieurs, Is poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, lacquereur ne
pourra pas en exiger, mais il est autorise a se faire delivrer a ses frais, par taus depositaires,
des expeditions ou extraits de tous actes concernant la propriete.

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte
notarie et le jugement constatant la realisation des conditions de la vente passé en force de
chose jugee.

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS

Le sequestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein
droit l'immeuble de touts hypotheque et de tout privilege.

L'acquereur peut demander, avant la procedure de distribution, au juge de l'execution la
radiation des inscriptions grevant l'immeuble.

En ce cas, l'acquereur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de radiation des
inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra demander le remboursement dans Is cadre de la
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 1°  du Code civil.

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE PREMIER RANG

Apres la publication du titre de vents et au vu d'un etat hypothecaire, Is creancier de premier
rang pourra, par l'intermediaire de son avocat, demander au jugs de l'execution, dans la limits
des fonds sequestres, Is paiement a titre provisionnel de sa creance en principal.

Les interets, frais et accessoires de la creance sont payes une fois le projet de distribution
devenu definitif.

Le paiement effectue en vertu de la presents clause est provisionnel et ne confers aucun droit
a son beneficiaire, autre que celui de recevoir provision a charge de fairs admettre sa creance
a titre definitif dans Is cadre de la procedure de distribution, a peine de restitution.

Dans Is cas oiii un creancier serait tenu a restitution de tout ou partie de la somme regue a
titre provisionnel, celle-ci serait productive d'un interet au taux legal a compter du jour du
reglement opere par Is sequestre.
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ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE

La distribution du prix de Ilimmeuble, en cas de vente forcee ou de vente amiable sur
autorisation judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du creancier saisissant ou, a defaut, par
l'avocat du creancier le plus diligent ou du debiteur, conformement aux articles R. 331-1 a R.
334-3 du Code des procedures civiles d'execution.

Les frais de la distribution et la retribution de l'avocat chargé de la distribution, calcules
conformement au tarif en vigueur, seront preleves sur les fonds a repartir.

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE

Le poursuivant alit domicile au cabinet de l'avocat constitue.

L'acquereur elit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente.

Les domiciles .elus conserveront leurs effets quels que soient lea changements qui pourraient
survenir dans les qualites ou l'etat des parties.

CHAPITRE : CLAUSES SPECIFIQUES

ARTICLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIETE

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriete l'avis de mutation prevu par
l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 (modifiee par L. n 94-624 du 21 juillet 1994).

Cette notification devra intervenir dans lea quinze jours de la vente devenue definitive et
indiquera que l'opposition eventuelle, tendant obtenir le paiement des sommes restant dues
par l'ancien proprietaire, eat a signifier au domicile de l'avocat poursuivant.

L'avocat de l'acquereur, independamment de la notification ci-dessus, dans le cas oü
l'immeuble vendu depend d'un ensemble en copropriete, en conformite avec l'article 6 du
decret n°  67-223 du 17 mars 1967, eat tenu de notifier au syndic des que la vente sera
definitive, par lettre recommandee avec demande d'avis de reception, la designation du lot ou
de la fraction de lot, lea nom, prenom, domicile reel ou elu de l'acquereur.

ARTICLE 28— IMMEUBLES EN LOTISSEMENT

L'avocat du poursuivant devra notifier au representant legal de l'Association syndicate libre ou
de l'Association syndicale autorisee l'avis de mutation dans lea conditions de l'article 20 de la
loi n' 65-557 du 10 juillet 1965 conformement a l'ordonnance n' 2004-632 du 1 er juillet 2004.

Cette notification devra intervenir dans lea quinze jours de la vente devenue definitive et
indiquera que l'opposition eventuelle, tendant a obtenir le paiement des sommes restant dues
par l'ancien proprietaire, eat a signifier au domicile de l'avocat poursuivant.

ARTICLE 29— MISE A PRIX

Outre lea conditions et charges ci-dessus, lea encheres seront regues sur la mise a prix
fixee par le poursuivant soit :

TRENTE MILLE EUROS (30 000,00 E)

Fait et reclige a Creteil, le

Par Maitre Dominique TROUVE, Avocat poursuivant

Approuve lignes mots rayes nuls et renvois
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AFFAIRE : SDC 25 rue Eugene Sue/ SCI DONABEL
N' RG :

DIRE 

L an deux mille dix-neuf et le

Au Greffe du Juge de l'Execution du Tribunal de Grande Instance de
CRETEIL et par-devant, Nous, Greffier ;

A comparu, Maitre Dominique TROUVE, Avocat au Barreau de CRETEIL,
poursuivant la presente vente

LEQUEL A DIT :

Que pour completer la designation des biens et droits immobiliers
presentement mis en vente, il donne ci-apres photocopie :

1° /du proces-verbal de description etabli par Maitre Arnaud MARTINEZ,
Huissier de Justice a CHAMPIGNY SUR MARNE (94), le 10 juillet 2019,

27 du dossier technique etabli par la societe A:ZIANE ENVIRONNEMENT,
le 10 juillet 2019, comprenant :

- le certificat de superficie,
- le diagnostic relatif a la recherche d'amiante,
- l'etat parasitaire,
- le diagnostic de performance energetique,
- et l'etat des risques naturels et technologiques.

Et Maitre Dominique TROUVE, Avocat, a signe avec Nous, Greffier, sous
toutes reserves.


